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Les parents et 
l’Ecole : 
Comment nouer des 
alliances ? 

1- DES RENCONTRES EPISODIQUES 

Parce qu’elle se voulait émancipatrice, l’Ecole de la République tendait à affranchir 
l’enfant des contraintes d’un milieu familial replié sur ses intérêts privés et ses 
croyances, parfois perturbé par l’alcoolisme et la violence. La vision angélique de la 
famille ne résistait pas aux drames bourgeois, aux préjugés populaires ni à ce que le 
philosophe Alain appellera « la confiture affective familiale ». L’émancipation par le 
savoir et la Raison cherchait à combattre l’obscurantisme et les inégalités, la 
fatalité sociale imprimée dès la naissance. L’Ecole s’inscrivait contre l’abandon des 
enfants à des nourrices et à des précepteurs, dans les classes aisées, ou 
l’exploitation de leur force de travail, dans les classes populaires. Balzac, Zola, Jules 
Renard, Jules Vallès, et, plus tard, Cocteau, Gide ou Mauriac écriront des pages 
d’une grande sévérité sur la condition faite aux enfants dans des familles les plus 
diverses. Le « sentiment de l’enfance », analysé par Philippe Ariès, n’est apparu 
que tardivement dans l’histoire de l’Occident. 

Pendant les premières décennies de la République, les instituteurs adopteront une 
attitude de réserve à l’égard des familles, soucieux qu’ils étaient de mettre une 
distance qui valorise l’exemplarité éducative de l’Ecole. Il est vrai que les mères au 
foyer étaient souvent peu instruites, tributaires de traditions religieuses ou de 
superstitions locales, possessives aux premiers âges de la vie de l’enfant et ensuite 
écartées de son éducation, tandis que le père était absorbé par ses activités 
professionnelles et par ses réunions entre hommes. Mais nombre de familles 
étaient elles-mêmes conscientes de leurs carences et elles déléguaient volontiers 
aux enseignants une éducation qu’elles ne se sentaient pas capables d’assumer. En 
vérité, ce sont les familles bourgeoises parisiennes, particulièrement préoccupées 
de la réussite sociale de leurs enfants, qui, les premières, revendiqueront une place 
pour les parents dans le service public de l’éducation.  
 
1. L’entrée des parents d’élèves à l’Ecole 

La Peep (parents d’élèves de l’Ecole publique) a été créée en 1910 tandis que 
l’Unapel (Union nationale des élèves de l’école libre) le sera en 1933.  la fédération 
des Conseils de parents d’élèves (Fcpe), proche des partis et des syndicats de 
gauche, verra le jour en 1947, lorsque les tensions entre l’Ecole publique et l’école 
privée s’aggraveront.  

Jusqu’à la fin des années 1960, toutefois, malgré quelques expériences 
pédagogiques innovantes qui ouvraient l’Ecole sur la société, tels les « classes 
nouvelles » et les établissements « pilotes » inspirés de la pédagogie Freinet, les 
parents étaient fort peu associés aux activités scolaires. Ils étaient conviés à des 
fêtes de fin d’année ou bien invités à se prononcer sur des revendications 
générales en faveur de la laïcité et du bon fonctionnement de l’Ecole publique. Les 
parents pouvaient manifester massivement sur les grands enjeux de l’Ecole 
publique, mais ils franchissaient rarement le seuil de l’Ecole : « Je voyais le plus 
souvent les enseignants dans la rue, derrière des banderoles, dira une mère 
d’élèves à propos des années 1970-80, ou sur la place du marché lorsque les 
enseignants habitaient encore le quartier ».  

Il faudra attendre la loi d’orientation de 1989 (dite loi Jospin) pour que les parents 
deviennent officiellement des partenaires de la « communauté éducative ». Leur 
participation se développera à travers les associations de parents d’élèves. L’article 
L 111-4 du code de l’éducation précise désormais: « Les parents sont membres de 
la communauté éducative. Leur participation à la vie scolaire et le dialogue avec les 
enseignants et les autres personnels sont assurés dans chaque école et dans 
chaque établissement. » Le décret du 31 août 2006 développera le droit des 
parents à l’information et à l’expression, droits de tous les parents, dès la rentrée 
scolaire ainsi que lors de deux rencontres par an. En cas de divorce ou de 
séparation, tenant compte du principe d’égalité dans l’exercice de l’autorité 
parentale, les bulletins scolaires et toutes les informations concernant la scolarité 

Les parents et 
l’Ecole : 
Comment nouer des 
alliances ? 

Jacqueline Costa-Lascoux,  
Directrice de recherche au CNRS, 
Présidente de la Fédération 
Nationale des Ecoles des Parents et 
des Educateurs 

 LES ACTEURS DE L’ACCOMPAGNEMENT    



E&D 

Les Cahiers d’Éducation & Devenir - Numéro 6 - Décembre 2009 2 

Jacqueline Costa-Lascoux 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Les parents et l’Ecole : 
Comment nouer des alliances ? 

sont désormais adressés aux deux parents. Plus généralement, tout parent doit 
recevoir les brochures et autres documents des associations de parents d’élèves, 
dans le respect de la pluralité. La présence des parents est ainsi expressément 
prévue et légitimée ; symboliquement, un local est mis à leur disposition dans 
l’établissement scolaire. L’entrée des parents dans l’école s’est donc faite en deux 
temps : l’organisation de la représentation associative dans les instances, la 
reconnaissance des droits de tous les parents.  
 
2. Les droits de parents 

Les associations de parents d’élèves ont toujours eu des difficultés à joindre les 
familles les plus démunies, celles qui s’engagent peu et n’osent pas entrer à l’Ecole. 
On disait autrefois que les représentants d’association étaient « des enseignants-
parents d’élèves ». De fait, certains responsables de la FCPE, par exemple, 
cumulaient leurs fonctions avec celles de représentant du syndicat des instituteurs 
(SNI). Cela est beaucoup moins vrai, actuellement, mais il est certain que la 
participation aux activités de l’école demande un minimum de compétences et de 
temps disponible, une capacité à travailler sur des textes et à s’exprimer devant un 
collectif de professeurs – Conseil de classe ou Conseil d’administration de 
l’établissement -.  

Etre parent fut même prôné, par certains, comme l’exercice d’un « métier ». La 
confusion est regrettable, car la qualité de parent n’est pas une profession 
certifiée, même si la fonction s’apprend au fil du temps et des expériences. On 
peut, de fait, apprendre à être un parent plus attentif, moins angoissé, moins 
répressif ou laxiste, améliorer ses connaissances sur les besoins, le bien être et le 
développement de l’enfant, mieux comprendre les enjeux de la scolarité. Toutefois, 
il ne saurait y avoir de diplôme attestant que l’on est un « bon parent » ! 

Les associations de parents d’élèves ont un point de vue spécifique : la défense de 
la cause des élèves. Dans le cadre familial, en revanche, les parents vivent une 
relation singulière avec leur enfant, celui-ci étant perçu et considéré par eux dans 
l’unité de sa personnalité, avec son histoire familiale, et non pas seulement en sa 
qualité d’élève. C’est pour cela que les Ecoles des parents et des Educateurs 
séparent les rôles, les fonctions et les compétences des professionnels de 
l’éducation nationale de leur propre travail sur la parentalité. L’information, 
l’écoute, l’aide, l’accompagnement des parents dépassent le cadre de la scolarité, 
même si la réussite ou l’échec scolaire interfère inévitablement sur la relation 
parentale. L’enfant, puis l’adolescent, est dans une relation de filiation et de 
transmission intergénérationnelle ; il est membre d’une fratrie, avec son genre et 
son rang, avant d’être un premier de la classe ou un cancre. Par ailleurs, les parents 
exercent leur fonction éducative sur le long terme,  quels que soient les aléas de la 
vie. Ils ont à assumer toute la diversité des expressions, des manifestations et des 
actes de leur enfant, personnalité singulière au sein d’un collectif aux multiples 
facettes, la famille.  
 

B. Les nouvelles figures du parent à l’Ecole 
 
1. La baisse du militantisme 

A partir des années 1980, on assiste à une évolution considérable de la condition 
de parent : les nouvelles familles sont en nombre croissant (monoparentales, 
cohabitantes, divorcées, séparées, recomposées, homoparentales), les modalités 
de la parentalité (biologique, adoptive, médicalement assistée) se diversifient, la 
société devient multiculturelle et, dans le même temps, les préoccupations 
militantes sur l’éducation s’estompent au profit de préoccupations concernant le 
bien être, physique et matériel, l’équilibre psychologique de l’enfant. L’enquête de 
Martine Barthélémy1 ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎ ŘŞŎǊƛǘ 
« l’effondrement des indicateurs militants » avec une participation qui vise moins à 

1. Martine Barth®l®my, Associations, un nouvel 
âge de la participation ?, Paris, Presses de 

Sciences po. 2000 ; « Les parents dô®l¯ves, 

militants ou consommateurs ? », in C. Andrieu et 
alii, Associations et champ politique, Paris, 

Publications de la Sorbonne, 2001. 
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défendre des idées, à « changer la vie », qu’à rechercher des informations et des 
échanges pour mieux élever son enfant et lui permettre de « réussir ».  

On voit ainsi des parents de la FCPE inscrire leurs enfants alternativement dans le 
public ou dans le privé, au gré de ce qu’ils pensent être leurs intérêts propres. De 
même, les associations locales et les groupements de parents sont en nette 
progression, privilégiant des modes d’action à caractère pragmatique. On passe de 
la « démocratie représentative » à une « démocratie du public », selon l’expression 
de Bernard Manin2Σ Ŝǘ Ł ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ƭŀ 
consommation que du militantisme idéologique.  

La socialisation et la réussite de l’enfant entrent massivement dans les attentes 
éducatives des familles au moment où s’affirme la crise du politique3 et, 
notamment, la crise de confiance dans l’institution scolaire. Les Ecoles des parents 
sont dès lors de plus en plus sollicitées pour combler ou prévenir les échecs 
scolaires, pour endiguer les violences ou soigner les souffrances à l’école. 
 
2. Des parents à part entière 

La première Ecole des parents a été créée en 1929 pour aider des parents en plein 
désarroi au moment de la Grande crise. D’autres écoles des parents suivront et le 
réseau se développera notamment après la Seconde Guerre mondiale. La 
fédération nationale, reconnue d’utilité publique, regroupe actuellement cinquante 
Ecoles des parents et des Educateurs. Elle est un mouvement d’éducation 
populaire, laïque, à vocation généraliste. Les parents, quelles que soient leurs 
origines, leur milieu social, leurs convictions, sont considérés dans leur fonction 
éducative indépendamment de la structure familiale à laquelle ils appartiennent. 
Les professionnels et les bénévoles travaillent sur la qualité du lien, sur la 
restauration de la dignité des personnes à partir des relations 
intergénérationnelles, des fratries, de la parentalité entendue au sens large.   

Le terme « Ecole » est ici compris au sens socratique d’un échange de savoirs, de 
pratiques, d’expériences pour rendre chacun acteur de son propre devenir. Par ses 
missions, ses méthodes et ses outils, cette éducation conjointe des parents et des 
jeunes est complémentaire de l’Ecole et des autres institutions éducatives : elle se 
réclame  de la co-éducation.  Autrement dit, les parents sont restaurés dans leur 
rôle de premiers éducateurs de l’enfant, l’enfant est pris dans sa globalité au sein 
d’une chaîne générationnelle, dans une continuité éducative à long terme, qui va 
de la périnatalité jusqu’au moment où l’individu devient à son tour parent. Les 
intervenants des Ecoles des parents sont médecins, psychologues, psychiatres et 
psychanalystes, travailleurs sociaux et juristes engagés dans une démarche 
interdisciplinaire et un travail intergénérationnel. 
 
нΦ [ŀ ŎƻŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 

Les querelles stériles sur la question de savoir si l’enfant est ou non « au centre du 
système éducatif » sont enfin épuisées. La gravité du malaise de la jeunesse et 
l’ampleur du désarroi des parents sont telles que chacun s’accorde sur l’idée d’une 
pluralité nécessaire d’intervenants soucieux d’œuvrer en synergie pour l’intérêt de 
l’enfant. Ce n’est plus, d’un côté, la défense de la famille (et laquelle ?) et, de 
l’autre, celle d’une éducation purement scolaire, mais la qualité des apprentissages 
pour «  la réussite de l’enfant » qui importe4. Les parents sont alors eux-ƳşƳŜǎ 
dans des situations où l’écoute, l’aide, l’accompagnement, le conseil, la médiation, 
sont devenus affaire de professionnels, où les métiers de la parentalité et de 
l’éducation se diversifient et précisent leurs rôles respectifs5.  

Les enseignants viennent à leur tour consulter les Ecoles des parents pour eux-
mêmes mais aussi pour s’informer et débattre des transformations de la famille et 
des évolutions socioculturelles de la jeunesse. Récemment, ce sont des Cafés des 
parents qui ont été ouverts au sein même de l’école. Le rapprochement n’est pas 

2. Bernard Manin, Principe du gouvernement 
représentatif, Paris, Calmann-[ŞǾȅΣ мффрΦ 

3. Cf. Jacqueline Costa-Lascoux, [ΩƘǳƳƛƭƛŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
jeunes dans la crise politique, Paris, Ed. de 

l’Atelier, 2008. 

4. Cf plusieurs rubriques in Dictionnaire de 
ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩ!Ǝƴŝǎ Ǿŀƴ ½ŀƴǘŜƴΣ 
Paris, PUF, 2008. notamment la rubrique 
« Attente éducative des familles » et 
« Associations de parents d’élèves. » 

5. Cf Relations familles-Ecole,, [Ω9ŎƻƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎΣ 
Σ ƴϲрстΣ нллтΦ 
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toujours sans difficulté, mais le sentiment commun s’exprime désormais de la 
nécessité de repenser, ensemble, les missions, les espaces, les méthodes et les 
outils de l’éducation. Selon la belle expression de Jean Caradec : « On a tous le 
même nom à quelques lettres près ».  
 
Face au désarroi des parents confrontés à des modèles d’éducation disparates et 
contradictoires (il ne s’est jamais autant vendu de livres laissant entendre qu’il y a 
de « bonnes recettes » à suivre), face à  la fragilité accrue de l’Ecole publique, des 
relations à la fois plus tendues et plus attentives se nouent entre les familles et  
l’Ecole. La conscience des enjeux de l’éducation, que les enseignants vivent aussi 
avec leurs propres enfants,  a contribué à tisser les fils d’un dialogue, certes 
intermittent, mais de plus en plus nourri. Il est vrai que la situation est paradoxale : 
c’est au moment ou les structures familiales se fissurent, où l’Ecole est en but à des 
attaques contre ses méthodes et les contenus d’enseignement, où le service public 
de l’Education nationale est malmené, que des partenariats se forment. Car il ne 
suffit pas de dresser le constat des difficultés, il convient d’analyser de concert les 
obstacles et de partager la volonté commune de reconstruire ensemble les 
finalités, les valeurs et outils d’une Ecole émancipatrice. L’autonomie progressive 
de l’enfant devient alors la première tâche à accomplir 
 
II - LES TRANSFORMATIONS DE LA FAMILLE ET LE TRAVAIL AVEC LES PARENTS  
  
Les professionnels de l’éducation doivent aujourd’hui relever une série de défis 
aggravés par la pluralité des situations familiales, leur instabilité, et les questions 
suscitées par la juxtaposition des modèles éducatifs. 
 
 A - Le panorama changeant et contrasté de la famille 
 
« C’est l’heure des mamans », disent encore des enseignants pour saluer la sortie 
de l’école. Mais sait-on exactement à qui l’on s’adresse ? L’Ecole projette 
fréquemment des images obsolètes des parents : la personne qui vient chercher 
l’enfant peut être la nounou, le père au chômage, le beau-père, la grand-mère, un 
frère né d’un précédent mariage….Le panorama familial ressemble souvent à un 
puzzle et les liens de parentalité sont en quête de définition. Les modalités du 
travail avec les familles deviennent d’autant plus dépendantes d’une écoute initiale 
et d’un accompagnement des parents, qui ne peut s’accommoder de quelques a 
priori normatifs.  La famille connaît non seulement une évolution constante, 
accélérée depuis les années 70, mais une pluralité structurelle et formelle qui fait 
coexister des modèles qui entrent parfois en conflit. 
 
a). Une nécessaire mise en perspective 

1. La famille n’a jamais obéi à un modèle unique. Selon les milieux sociaux, les 
régions, des variations ont été nombreuses. Par ailleurs, les familles se sont 
souvent accommodées des règles trop contraignantes6. Toutefois, des normes 
juridiques et religieuses ordonnaient les relations de sexe et d’âge, d’alliance et de 
filiation, pour imposer un cadre normatif. Rappelons les principes : le mariage-
institution, aux conditions strictes (fidélité, assistance) et dont la finalité était la 
procréation ; la filiation biologique confortée par la présomption pater is est quem 
nuptiae demonstrant ; la puissance paternelle (le chef de famille) ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ǾƛŜ 
inégalitaire entre homme/femme, fille/garçon, et entre frères et sœurs selon le 
rang dans la fratrie (le droit d’aînesse). 

2. Si le cadre familial était rigide, l’enfant a eu pendant longtemps une 
existence précaire. Outre une mortalité importante aux premiers âges de la vie, 
l’enfant était souvent maltraité (battu, exploité, abandonné…). Construire une 
famille était une obligation morale, nobiliaire et procréative, mais elle était 
rarement porteuse de joies. D’Euripide à Jules Renard ou à Mauriac, elle s’est 

6. Les familles aristocratiques ou celles de la 
Grande bourgeoisie, ne vivaient pas comme les 
paysans pauvres, les ouvriers ou les artisans. Les 
différences sociales, régionales, n’étaient pas 
négligeables. Ainsi le débat récurrent des 
nourrices au XIXème siècle, l’importance des 
bâtards dans les familles royales et nobles…  
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fréquemment accompagnée de souffrances et de pathologies. Il n’y a jamais eu 
d’âge d’or.  Cela a fait le bonheur des écrivains et des psychanalystes ! 
 
     оΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ le modèle traditionnel (celui de la 
reproduction) continue à s’appliquer ou à servir de référence, avec des 
aménagements plus ou moins importants. L’affaire jugée en Première instance 
όнллуύ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊƛŀƎŜ ǇƻǳǊ ŜǊǊŜǳǊ ǎǳǊ ƭŀ ǾƛǊƎƛƴƛǘŞ 
de l’épouse est significative – la Cour d’Appel de Douai (2009) a refusé l’annulation 
au nom de principes d’ordre public relevant du droit des personnes.  
  
      пΦ [Ŝǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƳǳƭǘƛŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ŘŜ nombreux conflits de lois, des 
conflits de normes et de coutumes du fait de ƭŀ ǇƭǳǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎǘŀǘǳǘǎΣ ŘŜǎ Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ 
cas de pluri-nationalité (on estime, par exemple, à environ quatre millions, les 
personnes possédant la nationalité française et une des trois nationalités des pays 
du Maghreb) et de l’application de la règle du statut personnel ( la loi étrangère 
concernant le nom, le mariage, l’autorité parentale, les successions), qui est 
appliquée aux étrangers résidant dans le pays d’accueil, comme c’est le cas en 
France. 
       
       
B)- Un paysage en constante évolution  

1. Rappelons quelques grandes tendances ŀǘǘŜǎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
sociologues de la famille : 

- la population vieillit, les personnes vivent plus longtemps (78 ans 
d’espérance de vie pour les hommes et 83 ans pour les femmes dans les pays de 
l’Union européenne), trois ou quatre générations cohabitent, les grands-parents 
s’occupent de plus en plus de l’éducation de leurs petits-enfants et, notamment, de 
leurs « devoirs scolaires » ; 

- les jeunes restent plus longtemps à la charge de leurs parents voire en 
cohabitation avec leurs parents (32 ans en Espagne, l’âge moyen de départ du 
domicile familial !) 

- près d’un mariage sur deux se termine par une séparation ou un divorce, 
dans les grandes villes 

- le nombre des familles monoparentales augmente, celui des familles 
nombreuses diminue 

- un enfant sur deux naît hors mariage 

- le nombre de pacs ne cesse de croître, principalement chez les hétérosexuels  

- les cohabitations, les familles recomposées sont désormais courantes 

- le choix d’avoir ou non un enfant, la maîtrise de la procréation, s’exprime soit 
par la contraception et l’IVG soit par des PMA ou des demandes d’adoption… 

- le désir d’enfant devient prégnant (familles homoparentales, grossesses 
précoces chez des élèves sont des exemples largement débattus, aujourdhui)  

- les enfants naissent moins nombreux et plus tardivement (on peut être 
encore parent d’élèves à 45 ou 50 ans) 

- l’allongement des études prolonge des situations de dépendance 
économique des jeunes bien au-delà des majorité civile et politique. 
 
2. ! ŎƻƴǘǊŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜǎ ƳŀƴǳŜƭǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ŦƛƎŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ƛƳŀƎŜǎ ŘŞǇŀǎǎŞŜǎΣ 
les représentations de la famille et de la parentalité, de l’enfance et de 
l’adolescence, changent significativement notamment quant : 

- au mariage et au couple 

- à la place de l’enfant 

- au rôle des grands-parents 

- aux équilibres dans la fratrie 

- à l’organisation temporelle et spatiale de la famille 
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- au projet éducatif pour l’enfant 
 
3. Les changements affectent l’image de soi et toutes les relations 
interpersonnelles. /Ŝƭŀ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǾǊŀƛ dans les relations sexuelles et les 
interdits liés à la sexualité, la relation au corps, le sien et celui des partenaires, le 
lien charnel à l’enfant. Or, les manuels scolaires reproduisent des schémas qui 
n’ont plus cours ou, du moins, qui laissent entendre que ceux-ci auraient une 
certaine pérennité. 

Le désir narcissique des parentsΣ ǉǳƛ ǎŜƳōƭŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƴƻǘǊŜ ŞǇƻǉǳŜΣ 
s’accompagne du caractère éphémère des alliances mais d’une relation plus 
fusionnelle à l’enfant : le mariage devient « une fête entre copains ! » alors que 
« l’enfant roi », est l’objet de toutes les attentions, projection du désir des parents, 
jouet, confident…Dans le même temps, on compte plus de 60 000 mariages 
arrangés sans le consentement des époux et un nombre croissant de femmes 
soumises à des grossesses non désirées. Nombre de secrets de famille se cachent 
ainsi derrière de multiples combinaisons familiales, d’autant plus  ignorées de 
l’Ecole όƭŜǎ ǊŞŎƛǘǎ ŘŜǎ ŘŞŎǊƻŎƘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭŜΣ ƳǳǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǎƛƭŜƴŎŜ ƻǳ ƭŜǳǊ 
souffrance, sont exemplaires de cette méconnaissance réciproque entre l’élève, sa 
famille et l’Ecole)… Si l’Ecole n’a pas à tout connaître, elle doit être consciente 
qu’elle n’accueille pas des enfants sans histoire. 
 
пΦ [ŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƭƛƎƛŜǳȄ ǎΩŜǎǘ ŜƭƭŜ-ƳşƳŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞŜΣ ǉǳΩƛƭ 
s’agisse de la notion de sacralité, de devoir, d’éducation, de choix… Certaines 
familles traditionnalistes revendiquent des pratiques religieuses au sein même de 
l’Ecole pour exprimer leur attachement à une éducation qui dépasse la question de 
la transmission des savoirs, tandis que d’autres ont une vision par trop utilitariste 
des diplômes. Mais les unes et les autres ignorent manifestement la signification de 
la laïcité favorisant l’autonomie de l’élève. 
 
En réalité, c’est autant l’alliance que la filiation, le choix ou la notion d’engagement, 
la mémoire et la transmission, le partage des rôles de genre, la référence à des 
valeurs communes, qui sont bousculés … avec des résistances, des persistances et 
de grands clivages y compris au sein de la famille. Or, quelle culture l’Ecole 
véhicule-t-elle et comment répond-t-elle à ces questions identitaires 
fondamentales ? 
 
5. 9ƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŎǊƛǎŜΣ les facteurs exogènes, les inégalités économiques, pèsent 
d’un poids d’autant plus lourd (8 millions de personnes au dessous du seuil de 
pauvreté ; les écarts de revenus se sont multipliés par 40 en 50 ans), obligeant les 
familles à des mobilités résidentielles et professionnelles. Les oppositions 
culturelles s’en trouvent accentuées ; elles retentissent directement sur les modes 
de vie en famille et sur leur pérennité. 
 
Plus la famille est instableΣ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŜȄƻƎŝƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƭŀ ŦǊŀƎƛƭƛǎŜǊΦ [Ŝ 
travail des femmes a considérablement fait évoluer les situations et cela dans des 
sens très différents à la fois d’émancipation et de contraintes quotidiennes. La 
période actuelle vit de grands bouleversements, des ruptures, des régressions 
(telles les actions commandos des mouvements anti-L±DΣ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƛƴǘŞƎǊƛǎǘŜǎΣ 
les sectes…), des avancées des droits des élèves. Cela se traduit par une perte de 
repères dans la relation aux enfants, dans la vie scolaire et la relation à l’Ecole, 
créant des angoisses aussi bien dans « la vie entre soi » que dans le lien social et la 
relation aux institutions.  
 
6. Les familles en situation de précarité, les familles en difficulté, ont souvent des 
relations ambivalentes aux institutionsΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ł ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŀǳȄ 
services sociaux. A la fois elles en attendent beaucoup et n’en comprennent pas 
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toujours les exigences. Elles se sentent souvent mal accueillies et leurs enfants en 
marge. L’école est au cœur de ces attentes et de ces incompréhensions. 

Les attentes des familles sont très fortes Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎΣ 
des structures, des aides et des allocations. C’est une demande de droits créances 
vis-à-vis de l’Etat providence, de garanties, une attente de résultat, de réussite. La 
vie familiale est, aujourd’hui, le lieu où se concentre les demandes matérielles 
όŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎΣ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜǎΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜǎΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΦΦύΣ Ƴŀƛǎ 
aussi les demandes psychologiques.  
Le sentiment d’inquiétude et de victimisation semble ainsi se développer. Il 
contribue à installer un climat qui nuit au travail des enseignants et des assistantes 
sociales, et qui accroît les difficultés des jeunes, parfois jusqu’à des réactions de 
violence ou de « décrochage » scolaire. Il est alors difficile de s’en référer à un 
consensus moral ou idéologique et les solidarités traditionnelles risque de se 
constituer en ghettos opposés à l’Ecole de la République. 
 
тΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
causes les plus notables de mal-être ou de souffrance des jeunes.  L’isolement de 
certaines familles, notamment les familles rurales ou celles vivant dans les grands 
ensembles excentrés, l’éloignement du travail et des activités de loisirs,  accentue 
le fossé culturel avec l’Ecole. Ce sont les mères isolées dans les grands ensembles 
qui sont les premières consommatrices de tranquillisants, et de psychotropes. La 
surpopulation dans les logements est aussi l’un des facteurs de violences. Ces 
situations n’inclinent pas à s’investir dans les activités scolaires. Le débat actuel sur 
les Zones d’éducation prioritaire, sur la discrimination positive en faveur de 
certains territoires, sur les cordées de la réussite ou les écoles de la deuxième 
chance se multiplient, mais sans la présence des parents !  
 
8. Les situations de maltraitance familiales sont en hausse, celles-ci concernant 
essentiellement les enfants et les femmes. La vaste enquête de l’Observatoire de la 
délinquance, auprès de 22 000 personnes de 18 à 60 ans interrogées en 2005-2006 
et 2006-2007, montre que : 

- la part des femmes victimes de violences au foyer est le double de celles 
des hommes 

- l’auteur est le conjoint ou l’ex-conjoint dans 43% des cas, et un membre de 
la famille pour plus de 21%  

- ce sont les femmes de 18 à 24 ans qui sont le plus souvent visées par  leur 
compagnon actuel 

- le chômage est un fait aggravant, surtout si c’est celui du compagnon 

- le faible niveau d’études est aussi un facteur d’aggravation…. 
 

Alors comment dépasser le découragement qui saisit les enseignants et l’ensemble 
des éducateurs, conscients de l’ampleur de la tâche ? Le partenariat avec les 
parents est devenu vital pour aider tant de jeunes à la dérive à retrouver le chemin 
de l’Ecole et le goût d’apprendre. 
 
B - Le travail avec les familles 

La question n’est pas comment faire avec les parents, entendus comme des 
entités abstraites, mais comment accueillir, écouter, accompagner des familles, 
qui de toute façon seront dans : 

- des structures de plus en plus éclatées et évolutives  

- avec des statuts matrimoniaux et familiaux divers: l’enfant changera 
plusieurs fois d’état civil et de repères. 

- des liens familiaux de natures différenciées en vertu du sang ou de la 
volonté, du contrat, de l’alliance, de la cohabitation ou de situations de fait (d’où le 
recours au concept de parentalité) 
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- des interrogations sur l’identité, la quête d’identité étant d’autant plus vive 
en période de crise 

- les aléas matériels de la vie qui acquièrent des résonances psychologiques 
d’autant plus grandes que les solidarités sont à géométrie variable. 

 
 

C’est donc moins la structure familiale elle-même qui importe que la qualité des 
liens qui unissent ses membresΦ [Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŜƴǘŀƭƛǘŞΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ 
intergénérationnelle, sur les fratries, s’en trouve profondément changé. L’attention 
se déplace de plus en plus du couple vers l’enfant ou du couple vu à travers 
l’enfant, d’où l’importance de la parentalité. Or, c’est précisément ce que l’Ecole 
connaît mal. 
 
Le travail avec les enseignants sur la parentalité, sur les transformations de la 
famille, sur la psychologie des adolescents, sur les modalités de l’accueil, de 
l’écoute, de l’accompagnement est donc essentiel pour « sortir du face à face 
famille/Ecole ». Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƳŜƴŜǊ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎΣ Řŀƴǎ 
lesquelles chacun a un rôle et une fonction. Ces méthodes de travail dessinent cinq 
grandes orientations : 
  
1. Aider Ł analyser la situation des familles Ŝǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŜǎ 
incompréhensions réciproques, pour mobiliser les parents de façon positive sur la 
scolarité de leur enfant. L’analyse et des actions communes se font « avec » les 
parents et non en se contentant de quelques mesures dans leur direction ; 
 
2. Sortir de l’effet miroir et des jugements stéréotypés pour prendre en compte 
les évolutions de la société, le changement des mentalités et des moeurs, tout en 
donnant aux parents les clés de compréhension du sens de l’Ecole et des 
apprentissages. La veille éducative, les Reaap, la réussite éducative sont des 
dispositifs qui permettent de travailler sur ces réalités et de poser des objectifs 
partagés ; 
 
3. Construire des liens de confiance durables pour que les parents puissent 
repenser leur vie, dans des groupes de parole, au travers de projets élaborés dans 
des temps collectifs animés par des psy ou des travailleurs sociaux, créer des Cafés 
des parents dans l’école ou aux abords de l’école ;  
 
пΦ wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŘƛƎƴƛǘŞ Ŝƴ ƭŜǎ ŀƛŘŀƴǘ Ł 
prendre la mesure de leur responsabilité sans les enfermer dans une culpabilité qui 
aggrave l’attitude de retrait. On n’a moins à juger la structure qu’à les 
accompagner, quelles que soient les formes de la vie familiale ; 
 
5. Proposer des outils adaptés Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ 
enseignants, aux travailleurs sociaux, à leurs partenaires, de surmonter les 
obstacles dans la relation aux familles les plus éloignées des institutions et 
notamment de l’Ecole. 
 
Il s’agit donc bien de dépasser le ζ face à face  famille/Ecole ηΣ ǇƻǳǊ ƴƻǳŜǊ ŘŜ 
nouvelles alliances, travailler en partenariat avec d’autres associations ou des 
organismes centrés sur l’éducation, d’inclure l’ensemble des professionnels de 
l’enfance et de l’adolescence. Le regard s’est heureusement déplacé de l’entité 
familiale vers le projet éducatif pour l’enfant auquel chacun est appelé à concourir. 
 
 

*   *   * 
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